
 

Monsieur François Braun 

 Ministre de la Santé et de la Prévention 

 14 Avenue Duquesne 

 75350 PARIS 07 SP 
 
LE SECRETAIRE GENERAL 
SNMH FO                                                                 Paris, le 21/04/2023 
 
COURRIER RECOMMANDE A/R 
Objet : PREAVIS DE GREVE 

 
Monsieur le Ministre, 
 

Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983 et aux articles L 2512-1, L 2512-5 du 
Code du Travail relatifs aux modalités de grève dans les services publics, nous avons l’honneur de vous 
informer de la décision prise par notre syndicat de déposer un préavis de grève 28 avril 2023. 
 
Ce préavis couvre tous les médecins, médecins en formation, pharmaciens, odontologistes de tous 
statuts des établissements relevant de la fonction publique hospitalière (secteur sanitaire, social et 
médico social). 
 

Ce préavis a pour objet : soutien à la grève des médecins en formation, internes en grève pour :  

-l’augmentation des salaires de 300 euros minimum 

-une prime de logement de 300 euros minimum 

- le contrôle et la limitation du temps de travail 

 

Nous considérons que ce mouvement participe au maintien de la qualité des soins en préservant 

les internes de la paupérisation, de l’épuisement, et contribue à la résistance des internes contre 

les conséquences de la destruction du système de santé, comprenant le maintien du numerus 

clausus, les fermetures de lits, de services et d’hôpitaux, l’absence depuis des années de 

reconnaissance dans les faits de la valeur du travail médical et des alertes des médecins.  
 
Afin de permettre aux personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques des établissements 
de la fonction publique hospitalière (secteur sanitaire, social et médico social) de participer ou de se 
joindre aux réunions et actions décidés, notre syndicat dépose un préavis de grève destiné à couvrir 
leurs absences vendredi 28 avril 2023 de 08h au samedi 29 avril à 08h.  
 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 

 
Dr Olivier Varnet 

Secrétaire général adjoint SNMH FO 



 
 

 


